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objet: Avis sur le chalutage pélagique sur le plateau des Grands Chardonnières 

Affaire suivie par Gérard Biais/HGS/Station de La Rochelle 

Nantes, le 28 septembre 2017 

Monsieur le Directeur, 

En réponse à votre demande d'avis sur le chalutage pélagique sur le plateau des 
Grands Chardonnières, nous avons consulté les estimations de captures fournies par 
l'outil Sacrais pour la période du 1 er octobre au 3 1 décembre 2016, dans le rectangle 
statistique 20E8 et lorsque les navires utilisent un chalut pélagique à panneaux ou en 
bœuf. 

L'examen de ces estimations montre que le type de chalut pélagique est fortement 
associé à un groupe d'espèces et qu'il y a ainsi deux métiers au pélagique dans le 
rectangle statistique 20E8 

• le chalut pélagique à panneaux ciblant principalement le maigre qui contribue
pour 42 % aux captures, à côté du bar (tacheté et européen pour 17 %), du merlan
(10 %), du mulet (9 %), et du sar (8 %), avec peu de petits pélagiques (3 % des
captures);

• le chalut pélagique en bœuf aux captures plus diversifiées avec, outre les espèces
mentionnées précédemment qui contribuent pour 47 % à ses captures (maigre
12%, bar 3 %, merlan 30 % et mulet 2 %), une proportion importante de petits
pélagiques (chinchard, maquereau, sardine) dans les captures (30 %) ainsi que la
dorade grise (2 %) et le merlu (5 %).

Toutefois, la contribution à ces captures des navires autorisés à pratiquer le chalutage 
pélagique en 2016 sur le plateau des Grands Chardonnières dans la zone définie dans 
l'arrêté 66 du 14 mars 1980 (liste jointe à votre demande) est extrêmement limitée 
(149 kg, composés de chinchard à queue jaune à 76 % et capturés uniquement au 
chalut pélagique en bœuf). 



Par ailleurs, il n'y a pas d'information permettant de supposer une frayère de bar 
dans la zone définie dans l'arrêté 66 du 14 mars 1980. 

Ces données nous conduisent à la même observation qu'en 2016 (notre courrier en 
date du 28 septembre 2016), à savoir que 

• les espèces pêchées au chalut pélagique sur le plateau des Grands Chardonnières
ont une aire de répartition beaucoup plus vaste que ce plateau ;

• le fait que leurs captures aient lieu dans ce secteur ou ailleurs dans le golfe de
Gascogne impo11e peu tant que la mortalité par pêche reste à un niveau
compatible avec une exploitation maximale durable.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations 
distinguées. 

P.S. : Merci de bien vouloir noter que les demandes d'avis régionaux sont à mettre à 
destination du Directeur du centre lfremer concerné et de bien vouloir nous 
retourner la fiche d'évaluation de satisfaction jointe, avec copie à notre 
coordonnateur national qualité. 
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